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1 Ministre des Armées, Ordre du jour de vœux pour l’année 2024 du 08.01.2024. 
2 Général d’armée Thierry Burkhard, lettre au ministre du 13.03.2023. 
3 Loi n° 70-2 du 02.01.1970 tendant à faciliter l’accès des militaires aux emplois civils, aujourd’hui article L.4139-2 du code de 
la défense. 
4 Le statut général des militaires est défini aux articles L.4111-1 à L.4271-5 du code de la défense. 
5 Ordonnance n° 2019-2 du 04.01.2020. 
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